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L’honorable H. Young, du comité permanent des Ordres Permanents 
son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:—

a présenté
reçu.

Sénat,
Chambre de comité Xo 28,

Mercredi, 11 décembre 1907.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter son premier

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à (3) trois membres.
Le tout respectueusement soumis.

FINLAY M. YOUNG,
Président.

Sur motion de l’honorable AL Young, secondé par l’honorable AL David, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable AL Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté 
deuxième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :—

rapport.

son

SÉNAT.

Chambre de comité No 28,
Mercredi, 11 décembre 1907.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter son deux
ième rapport.

A otre comité recommande que le délai fixé pour la présentation do pétitions en 
obtention de Mils privés, qui expire le jeudi, dix-neuvième jour du mois courant, soit 
prolongé au mardi, dix-huitième jour de février prochain; aussi, que le délai fixé pour 
la presentation de bills privés au Sénat, qui expire le jeudi, vingt-sixième jour du 
mois courant, soit prolongé au mardi, dixième jour de mars prochain; et aussi, que 
le délai fixé pour la réception dq,s rapports de tout comité permanent ou spécial rela
tivement aux bills privés, qui expire le jeudi, neuvième jour de janvier prochain, soit 
prolongé au mardi, vingt-quatrième jour de mars prochain.

Le tout respectueusement soumis.

FINLAY AI. YOUNG,
Président.

Sur motion de l’honorable AL Young, secondé par l’honorable AL David, il a été 
Ordonné, que les paragraphes (a) et (h) de la règle 24 du Sénat soient 

dues relativement au dit rapport.
suspen-


